
Compte-rendu de la séance du Conseil Communal du 19/12/2019 à 20h00 à la 
Maison communale 

 
Présents : MOUVET-PINON Anne, Présidente d'assemblée; 
PIETTE Luc, Bourgmestre; 
FAELES-VAN ROMPU Anne, ANCION Michel, DEKONINCK Aurélien, GAUX-LAFFINEUR Nathalie, 
Echevin(s); 
RONDIAT Pierre, Président du CPAS; 
DUMONT Jules, GAILLARD Bernard, CHIARADIA Martin, SACRE-THAON Mary-Laure, DETAILLE 
Valérie, DUMONT Nathalie, de WOUTERS de BOUCHOUT Valentine, GILLARD Marc, TONNEAUX 
Steve, DECLERCK Anne-Lise, DURY Jean-François, Conseiller(s) communal(aux); 
SEPTON Françoise, Directrice générale. 
 
ABSENT/EXCUSE : S.TONNEAUX 
 
Le Conseil Communal, 
En séance publique 
 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PRÉCÉDENTE 
DECIDE, A L'UNANIMITE : d'approuver le procès-verbal de la séance précédente. 
RÈGLEMENT D'ORDRE INTÉRIEUR DU CONSEIL COMMUNAL 
ARRETE, A L'UNANIMITE : Article 1er : Le règlement d'ordre intérieur du Conseil communal d'Anhée. 
Celui-ci entrera en vigueur le 1e jour qui suit la décision de l'autorité de tutelle ou, à défaut, le 1e jour 
suivant l'expiration du délai de tutelle. 
Article 2 : DECIDE de transmettre une copie de la présente délibération et du règlement d'ordre 
intérieur à l'autorité de tutelle conformément à l'article L3122-2, 1° du Code de la démocratie locale 
et de la décentralisation. 
ARRÊTÉS DE POLICE : RATIFICATION 
DECIDE, A L'UNANIMITE : de ratifier les divers arrêtés de police pris en urgence par le Bourgmestre ou 
par l'Echevin délégué. 
INTERCOMMUNALE A.I.E.M. - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE STATUTAIRE : DÉCISIONS 
DECIDE, A L'UNANIMITE : D'approuver, à l'unanimité, l'ordre du jour de l'Assemblée générale statutaire 
du samedi 21 décembre 2019 et de voter comme suit sur les différents points figurant à l'ordre du jour 
de cette assemblée : 
1. Mise en place du Bureau : désignation d'un secrétaire et de deux scrutateurs ; à l'unanimité. 
2. Évaluation du plan stratégique 2019 ; à l'unanimité. 
3. Plan stratégique 2020-2021-2022 ; à l'unanimité. 
4. Budget 2020 ; à l'unanimité. 
5. Approbation du procès-verbal du Comité de rémunération du 10/10/2019 ; à l'unanimité. 
6. Approbation du procès-verbal de la présente Assemblée Générale Statutaire ; à l'unanimité. 
CPAS : BUDGET 2020 : APPROBATION 
Vu l'avis émis par le Comité de concertation CPAS/Commune en date du 26 novembre 2019 ; 
Vu le rapport annuel relatif aux synergies et aux économies d'échelle ; 
Vu la décision d'approbation du budget du CPAS de l'exercice 2020 telle qu'adoptée par le Conseil de 
l'Action Sociale en date du 10 décembre 2019 ; 
Vu l'ensemble des pièces transmises par le CPAS et réceptionnées à l'Administration communale ; 
Vu l'article 1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; Considérant que le 
budget présenté ici est conforme à la loi et à l'intérêt général ; 
DECIDE, A L'UNANIMITE : D'approuver, comme suit, le budget du CPAS de l'exercice 2020 : 
Tableau récapitulatif 

 Service ordinaire Service extraordinaire 



Recettes exercice proprement dit 

 

2.074.491,15 15.000 

Dépenses exercice proprement dit 

 

2.102.550,58 15.000 

Boni/Mali exercice proprement dit - 28.059,43 0 

Recettes exercices antérieurs 30.000 0 

Dépenses exercices antérieurs 0 0 

Prélèvements en recettes 

 

/ / 

Prélèvements en dépenses / / 

Recettes globales 

 

2.104.491,15 15.000 

Dépenses globales 2.102.550,58  

15.000 

Boni/Mali global 

 

1.940,57 0 

La subvention communale est fixée à 635.000 €. 
QUOTE-PART COMMUNALE 2020 - ZONE DE POLICE "HAUTE MEUSE" : DÉCISIONS 
DECIDE, A L'UNANIMITE : De marquer son accord pour arrêter la quote-part communale estimée dans 
le budget 2019 de la zone de police Anhée-Dinant-Hastière- Onhaye-Yvoir au montant de 558.951,06€. 
QUOTE-PART COMMUNALE 2020 - ZONE DE SECOURS "DINAPHI" : DÉCISIONS 
DECIDE, A L'UNANIMITE : De maintenir, pour l'exercice 2020, le pourcentage de 4,11% (clef de 
répartition) permettant de calculer le montant de la dotation due par la Commune d'Anhée à la zone 
de secours DINAPHI et de marquer son accord pour arrêter la quote-part communale dans le budget 
2020 de la zone de secours DINAPHI au montant de 405.028,40 €. 
RAPPORT SUR L'ADMINISTRATION ET LA SITUATION DES AFFAIRES DE LA COMMUNE EN 2019 
PREND ACTE : du rapport sur l'administration et la situation des affaires de la commune en 2019 tel 
qu'arrêté par le Collège communal. 
NOCES D'OR, DE DIAMANT, DE PLATINE ET CÉLÉBRATION DES CENTENAIRES - FIXATION DES 
MONTANTS ATTRIBUÉS ET DES MODALITÉS D'EXÉCUTION 
ARRETE, A L'UNANIMITE : Art.1 : pour les noces d'or, de diamant et de brillant : à la date anniversaire 
du mariage et pour les centenaires : à la date d'anniversaire, le Collège communal et les Conseillers 
communaux invités se rendront au domicile du ou des jubilaires pour leur remettre une somme de 
125€ sous forme de chèques-commerce d'une valeur de 125€, soit 5 chèques d'une valeur faciale de 
20€, et 5 chèques d'une valeur faciale de 5€. 
Art.2 : Les chèques seront confiés à Mme Nathalie GAUX-LAFFINEUR, Echevine, qui est chargée de 
l'organisation des réceptions et de la répartition desdits chèques. 
Art.3 : Pour les frais de fleurs (75€) et de cadeau, le crédit budgétaire sera prévu au budget ordinaire 
de l'exercice 2020. 
SUBSIDES COMMUNAUX POUR 2020 : DÉCISIONS 
DECIDE, A L'UNANIMITE : de marquer son accord pour l'octroi en 2020 des subsides communaux 
suivants : 

SUBSIDES octroyés   

Article Budgétaire Libellé Budget 2020 

104/332-02 Subsides fondation CYRYS   3.217,00 € 

152/332-01 Association Maires pour la Paix Campagne vision 2020 300,00 € 

164/124-02 Contribution dans les frais de fonct. du projet ferme-école au Burkina Faso 2.550,00 € 

331/332-01 Subvention Protection des Animaux (SAPAD Florennes) 1.072,50 € 



529/331-01 
Prime communale par les chèques commerce distribués (Noces 
d'or, Naissances) 

6.000,00 € 

561/332-02 Subside S.I. Anhée pour frais propagande touristique 2.500,00 € 

561/435-01 Contribution frais personnel S.I. Anhée   15.500,00 € 

56100/332-02 
ASBL Maison du Tourisme NAMUR-DINANT versement de la taxe de 
séjour (50%) 9.000,00 € 

562/43502-01 Contribution ASBL Plus Beaux Villages de Wallonie 1.473,60 € 

761/332-02 ASBL Les activités jeunesse de l'entité d'Anhée   

  - ANHEE : Comité plaine de jeux   1.859,20 € 

  - BIOUL : Comité plaine de jeux   1.859,20 € 

  - DENEE : Comité plaine de jeux   1.859,20 € 

762/332-02 ASBL Centre Culturel Régional de Dinant   1.820,00 € 

76201/332-02 Subside Conseil Culturel d'Anhée   2.500,00 € 

771/332-02 Subside Commémorations de 1940 - Musée du Souvenir 3.500,00 € 

763/331-01 ASBL Les Territoires de la Mémoire de Liège   178,00 € 

780/332-02 TV communautaire - Ma Télé   8.782,92 € 

79011/332-02 Subside Maison de la Laïcité   125,00 € 

832/332-02 Le Foyer Espérance à BIOUL   375,00 € 

832/332-02 ASBL Globul'in à Dinant   375,00 € 

832/332-02 Handicapés :     

  Assoc.Chrétienne des invalides et Handicapés BIOUL 375,00 € 

  La Mouche d'API à 5620-SAINT-GERARD   375,00 € 

871/332-02 Croix Rouge de Belgique Section de DINANT   125,00 € 

922/332-02 Subside Agence Logement Social Dinant-Philipeville 1.779,50 € 

 TOTAL   67.501,12 € 

TRAVAUX EXTRAORDINAIRES 2020 : DÉCISIONS 
Vu le tableau des travaux extraordinaires présenté en séance ; 
DECIDE, A L'UNANIMITE : d'approuver le tableau des travaux extraordinaire pour l'exercice 2020 
conformément à la liste intégrale remise à chaque Conseiller communal dans son dossier "budget 
2020". 
BUDGET COMMUNAL 2020 : DÉCISIONS 
Vu le rapport favorable de la Commission des finances visée à l'article 12 du Règlement général de la 
comptabilité communale, daté du 3 décembre 2019 ; 
Vu le rapport favorable du Comité de direction, réuni en date du 3 décembre 2019 en vertu de l'article 
L1211-3 §2 et §3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Vu la transmission du dossier à Mme la Receveuse régionale en date du 4 décembre 2019 ; 
Vu l'avis favorable de Mme la Receveuse régionale remis en date du 5 décembre 2019 et qui est annexé 
à la présente délibération ; 
DECIDE, A L'UNANIMITE : - D'arrêter le budget communal de l'exercice 2020 comme suit : 
1. Tableau récapitulatif 

  Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes totales exercice proprement dit 8.420.254,98 € 5.563.935,12 € 

Dépenses totales exercice proprement dit 8.346.196,24 € 6.122.560,21 € 

Boni / Mali exercice proprement dit 74.058,74 € -558.625,09 € 



Recettes exercices antérieurs 146.058,60 € 770,75 € 

Dépenses exercices antérieurs 171.210,65 € 164.279,92 € 

Prélèvements en recettes 50.129,28 € 741.493,58 € 

Prélèvements en dépenses 0,00 € 19.359,32 € 

Recettes globales 8.616.442,86 € 6.306.199,45 € 

Dépenses globales 8.517.406,89 € 6.306.199,45 € 

Boni / Mali global 99.035,97 € 0,00 € 

2. Tableau de synthèse ordinaire 

Budget Précédent
Après la dernière 

MB

Adaptations en 

plus

Adaptations en 

moins

Total après 

adaptations

Prévisions de recettes € 8.692.920,28 € 0,00 € 0,00 € 8.692.920,28

Prévisions de 

dépenses
€ 8.546.861,68 € 0,00 € 0,00 € 8.546.861,68

Résultat budgétaire 

présumé au 

31/12/2019

€ 146.058,60 € 0,00 € 0,00 € 146.058,60

 
3. Tableau de synthèse extraordinaire 

Budget Précédent
Après la dernière 

MB

Adaptations en 

plus

Adaptations en 

moins

Total après 

adaptations

Prévisions de 

recettes
€ 8.817.677,79 € 0,00 € 3.299.700,00 € 5.517.977,79

Prévisions de 

dépenses
€ 8.817.677,79 € 0,00 € 3.299.700,00 € 5.517.977,79

Résultat budgétaire 

présumé au 

31/12/2019

€ 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00

 
4. Montants des dotations issus du budget des entités consolidées (si budget non voté, l'indiquer) 

    

Dotations 
approuvées par 

l'autorité de tutelle 

Date d'approbation 
du budget par 

l'autorité de tutelle 

CPAS 831/435-01 € 635.000,00 19-12-2019 

FE ANHEE 79001/435-01 € 30.263,04 17-10-2019 

FE ANNEVOIE 79002/435-01 € 1.447,80 17-10-2019 

FE BIOUL 79003/435-01 € 22.545,89 17-10-2019 

FE DENEE 79004/435-01 € 8.497,52 17-10-2019 

FE HAUT-LE-WASTIA 79005/435-01 € 2.135,10 17-10-2019 

FE SOSOYE 79006/435-01 € 3.002,63 17-10-2019 

FE MAREDRET 79007/435-01 € 69,37 17-10-2019 

FE WARNANT 79009/435-01 € 6.293,76 17-10-2019 

FE protestante de Namur 79010/435-01 € 413,92 17-10-2019 

Zone de police 330/435-01 € 558.951,06 -12-2019 



Zone de secours 351/435-01 € 405.028,40 -12-2019 

Autre:        

5. Le tableau de bord prospectif unifié (version CRAC) qui servira de base à la réalisation du tableau 
des prévisions budgétaires pluriannuelles, sera annexé à la présente délibération. 
CONVENTION RELATIVE À L'OCTROI D'UN PRÊT CRAC FINANCEMENT ALTERNATIF 
D'INVESTISSEMENTS ÉCONOMISEURS D'ÉNERGIE - UREBA II - MAISON COMMUNALE DE ET À ANHÉE 
: DÉCISIONS 
Vu la délibération du Gouvernement wallon du 28 mars 2013 attribuant une subvention pour les 
investissements financés au travers du compte CRAC pour des investissements économiseurs 
d'énergie ; 
Vu la décision du Gouvernement wallon du 27 mars 2014 d'attribuer à l'Administration communale 
d'Anhée un montant maximal de 64.175,00 € pour le projet "Maison communale de et à Anhée - locaux 
administratifs et bureaux" ; 
Vu le courrier daté du 13 juin 2014 envoyé par le SPW, Département de l'énergie et du bâtiment 
durable, autorisant l'administration à débuter les travaux, sous réserve d'avoir respecté la 
règlementation sur les marchés publics ; 
Considérant que la procédure de liquidation de la subvention prévoit que lorsque le dossier de 
demande de liquidation sera envoyé à l'administration compétente, celle-ci transmettra les 
documents requis au Centre Régional d'Aide aux Communes "CRAC" qui prendra les dispositions 
nécessaires à la mise à disposition de la subvention, à savoir l'envoi d'une convention particulière ; 
Vu la convention relative à l'octroi d'un crédit "CRAC" pour un montant de 64.175,00 € conclu dans le 
cadre du financement alternatif pour la réalisation de travaux visant l'amélioration de la performance 
énergétique et l'utilisation rationnelle de l'énergie dans les bâtiments en Wallonie ; 
DECIDE, A L'UNANIMITE : Article 1 : De solliciter un prêt d'un montant total de 64.1475,00 € afin 
d'assurer le financement de la subvention pour les investissements prévus par la décision du 
Gouvernement wallon. 
Article 2 : D'approuver les termes de la convention ci-annexée. 
Article 3 : De solliciter la mise à disposition de 100% des subsides. 
CONVENTION RELATIVE À L'OCTROI D'UN PRÊT CRAC FINANCEMENT ALTERNATIF 
D'INVESTISSEMENTS ÉCONOMISEURS D'ÉNERGIE - UREBA II - SALLE AL BAGNE À MAREDRET : 
DÉCISIONS 
Vu la délibération du Gouvernement wallon du 28 mars 2013 attribuant une subvention pour les 
investissements financés au travers du compte CRAC pour des investissements économiseurs 
d'énergie ; 
Vu la décision du Gouvernement wallon du 27 mars 2014 d'attribuer à l'Administration communale 
d'Anhée un montant maximal de 49.261,04 € pour le projet "Salle Al Bagne - Festivités - réunions à 
Maredret" ; 
Vu le courrier daté du 13 juin 2014 envoyé par le SPW, Département de l'énergie et du bâtiment 
durable, autorisant l'administration à débuter les travaux, sous réserve d'avoir respecté la 
règlementation sur les marchés publics ; 
Considérant que la procédure de liquidation de la subvention prévoit que lorsque le dossier de 
demande de liquidation sera envoyé à l'administration compétente, celle-ci transmettra les 
documents requis au Centre Régional d'Aide aux Communes "CRAC" qui prendra les dispositions 
nécessaires à la mise à disposition de la subvention, à savoir l'envoi d'une convention particulière ; 
Vu la convention relative à l'octroi d'un crédit "CRAC" pour un montant de 49.261,04 € conclu dans le 
cadre du financement alternatif pour la réalisation de travaux visant l'amélioration de la performance 
énergétique et l'utilisation rationnelle de l'énergie dans les bâtiments en Wallonie ; 
DECIDE, A L'UNANIMITE : Article 1 : De solliciter un prêt d'un montant total de 49.261,04 € € afin 
d'assurer le financement de la subvention pour les investissements prévus par la décision du 
Gouvernement wallon. 
Article 2 : D'approuver les termes de la convention ci-annexée. 



Article 3 : De solliciter la mise à disposition de 100% des subsides. 
CONVENTION RELATIVE À L'OCTROI D'UN PRÊT CRAC FINANCEMENT ALTERNATIF 
D'INVESTISSEMENTS ÉCONOMISEURS D'ÉNERGIE - UREBA II - LOCAUX DU CPAS, DES ATELIERS 
COMMUNAUX ET DE LA POLICE À ANHÉE : DÉCISIONS 
Vu la délibération du Gouvernement wallon du 28 mars 2013 attribuant une subvention pour les 
investissements financés au travers du compte CRAC pour des investissements économiseurs 
d'énergie ; 
Vu la décision du Gouvernement wallon du 27 mars 2014 d'attribuer à l'Administration communale 
d'Anhée un montant maximal de 20.070,15 € pour le projet "Locaux du CPAS, des ateliers communaux 
et de la police à Anhée" ; 
Vu le courrier daté du 13 juin 2014 envoyé par le SPW, Département de l'énergie et du bâtiment 
durable, autorisant l'administration à débuter les travaux, sous réserve d'avoir respecté la 
règlementation sur les marchés publics ; 
Considérant que la procédure de liquidation de la subvention prévoit que lorsque le dossier de 
demande de liquidation sera envoyé à l'administration compétente, celle-ci transmettra les 
documents requis au Centre Régional d'Aide aux Communes "CRAC" qui prendra les dispositions 
nécessaires à la mise à disposition de la subvention, à savoir l'envoi d'une convention particulière ; 
Vu la convention relative à l'octroi d'un crédit "CRAC" pour un montant de 20.070,15 € conclu dans le 
cadre du financement alternatif pour la réalisation de travaux visant l'amélioration de la performance 
énergétique et l'utilisation rationnelle de l'énergie dans les bâtiments en Wallonie ; 
DECIDE, A L'UNANIMITE : Article 1 : De solliciter un prêt d'un montant total de 20.070,15 € € afin 
d'assurer le financement de la subvention pour les investissements prévus par la décision du 
Gouvernement wallon. 
Article 2 : D'approuver les termes de la convention ci-annexée. 
Article 3 : De solliciter la mise à disposition de 100% des subsides. 
CONVENTION RELATIVE À L'OCTROI D'UN PRÊT CRAC FINANCEMENT ALTERNATIF 
D'INVESTISSEMENTS ÉCONOMISEURS D'ÉNERGIE - UREBA II - ECOLE COMMUNALE DE BIOUL : 
DÉCISIONS 
Vu la délibération du Gouvernement wallon du 28 mars 2013 attribuant une subvention pour les 
investissements financés au travers du compte CRAC pour des investissements économiseurs 
d'énergie ; 
Vu la décision du Gouvernement wallon du 27 mars 2014 d'attribuer à l'Administration communale 
d'Anhée un montant maximal de 61.200,00 € pour le projet "École communale de Bioul" ; 
Vu le courrier daté du 13 juin 2014 envoyé par le SPW, Département de l'énergie et du bâtiment 
durable, autorisant l'administration à débuter les travaux, sous réserve d'avoir respecté la 
règlementation sur les marchés publics ; 
Considérant que la procédure de liquidation de la subvention prévoit que lorsque le dossier de 
demande de liquidation sera envoyé à l'administration compétente, celle-ci transmettra les 
documents requis au Centre Régional d'Aide aux Communes "CRAC" qui prendra les dispositions 
nécessaires à la mise à disposition de la subvention, à savoir l'envoi d'une convention particulière ; 
Vu la convention relative à l'octroi d'un crédit "CRAC" pour un montant de 28.560,64 € conclu dans le 
cadre du financement alternatif pour la réalisation de travaux visant l'amélioration de la performance 
énergétique et l'utilisation rationnelle de l'énergie dans les bâtiments en Wallonie ; 
Considérant que le montant total des trois factures liées aux travaux d'isolation dans le cadre de ce 
projet est de 35.700,80 € TVAC (13.250,00 € + 10.600,00 € + 11.850,80 €) ; que le montant du subside 
octroyé dans le cadre de ce projet correspond à 80 % des coûts éligibles soit un montant de 28.560,64€; 
DECIDE, A L'UNANIMITE : Article 1 : De solliciter un prêt d'un montant total de 28.560,64 € afin 
d'assurer le financement de la subvention pour les investissements prévus par la décision du 
Gouvernement wallon. 
Article 2 : D'approuver les termes de la convention ci-annexée. 
Article 3 : De solliciter la mise à disposition de 100% des subsides. 
 



Mme A-L DECLERCK, Conseillère Communale, quitte la séance. 
ECOLE COMMUNALE DE LA MOLIGNÉE - IMPLANTATION WARNANT- CRÉATION D'UN DEMI-EMPLOI 
SUPPLÉMENTAIRE : RATIFICATION 
DECIDE, A L'UNANIMITE : de ratifier la décision du Collège communal du 19 novembre 2019 de créer 
une demi-classe supplémentaire, à l'école communale de Warnant à partir du 19 novembre 2019, en 
raison de l'augmentation du nombre d'élèves fréquentant ladite école ; celle-ci comptera au total deux 
classes et demi au niveau maternel. 
La présente décision a pris effet le 19 novembre 2019. Le demi-emploi créé sera maintenu jusqu'au 30 
juin 2020. 
Mme A-L DECLERCK, Conseillère Communale, rentre en séance. 
VENTE D'UNE PARCELLE À MAREDRET - DÉCISION DÉFINITIVE 
DECIDE, A L'UNANIMITE : Art. 1 : De marquer son accord définitif sur la vente de la parcelle cadastrée 
à Maredret (SOSOYE) A 419 B, d'une contenance de 15a 16ca pour un prix de 11.750€, auquel 
viendront s'ajouter les frais de notaire, de mesurage, de publicité et d'expertise, à charge de l'acheteur. 
La vente est consentie à M. Albert DESCLEE à Maredret. 
Art. 2 : De marquer son accord sur le projet d'acte rédigé par Maître Bastien DELMOTTE, notaire 
suppléant remplaçant Maître Pierre-Henri GRANDJEAN et de donner mandat au Bourgmestre, à la 
Directrice générale et à la Receveuse régionale pour les signer. 
Art. 3. De s'engager à utiliser la recette de cette vente, soit 11.750€, pour l'achat de parcelles boisées 
dans les plus brefs délais et selon les opportunités qui se présenteront, dans le respect des prix estimés 
selon la circulaire du 23 février 2016 portant sur les opérations immobilières des pouvoirs locaux; ceci 
afin d'éviter, à terme, toute diminution de la superficie du domaine forestier communal. 
Art. 4. Cette vente définitive ne se fera que sous réserve de l'accord du Ministre compétent pour 
autoriser la vente selon l'article 53 du Code forestier. 
MODIFICATION DE VOIRIE À SALET - DÉCISION DE PRINCIPE 
DECIDE, A L'UNANIMITE : Art. 1. De marquer son accord de principe sur le projet de modification du 
sentier n°56 à Salet tel que proposé dans le plan du géomètre-expert M. de Bonhome, daté du 18 avril 
2018. 
Art. 2. De soumettre ledit projet à enquête publique et de suivre la procédure prévue au décret du 6 
février 2014 afin de constituer le dossier à soumettre au Conseil communal pour accord définitif. 
ADHÉSION À LA CENTRALE D'ACHAT RELATIVE À LA RÉALISATION DE RAPPORTS DE QUALITÉ DES 
TERRES (RQT) PAR UN EXPERT AGRÉÉ MISE EN PLACE PAR L'INTERCOMMUNALE BEP : DÉCISIONS 
DECIDE, A L'UNANIMITE : D'adhérer à la centrale d'achat relative à la rédaction de rapports de qualité 
des terres par un expert agréé à mettre en place par le BEP (Bureau Economique de la Province). 
CENTRALE D'ACHAT DE DÉSIGNATION D'UN DÉLÉGUÉ À LA PROTECTION DES DONNÉES (DPO) DE LA 
VILLE DE DINANT : DÉCISIONS 
Vu la décision du Conseil communal de Dinant, réuni en séance du 6 mai 2019, n° 13, de mettre en 
place une centrale d'achat pour la désignation d'un délégué à la protection des données et d'approuver 
le modèle de convention d'adhésion à ladite centrale ; 
Vu la décision du Conseil communal du 25 juin 2019 d'adhérer à la centrale d'achat de la Ville de Dinant 
relative à la désignation d'un délégué à la protection des données commun à plusieurs pouvoirs locaux 
et de marquer son accord sur les termes de la convention d'adhésion à cette centrale ; 
Considérant que la décision du Conseil communal du 25 juin 2019 n'appelle aucune mesure de tutelle 
et est devenue pleinement exécutoire ; 
Vu la convention d'adhésion à la centrale d'achat de la Ville de Dinant relative à la désignation d'un 
délégué à la protection des données ; 
Vu la décision du Conseil communal de Dinant, réuni en séance du 15 juillet 2019 approuvant les 
conditions, le montant estimé et la procédure de passation (procédure négociée sans publication 
préalable) de ce marché ; 
Vu la décision du Collège communal de Dinant, réuni en séance du 17 juillet 2019 relative au démarrage 
de la procédure ; 



Vu la décision du Collège communal de Dinant, réuni en séance du 13 novembre 2019, d'attribuer le 
marché "Désignation d'un délégué à la protection des données " au soumissionnaire ayant remis l'offre 
économiquement la plus avantageuse (sur base du meilleur rapport qualité-prix), soit SSN Asbl à  
Bruxelles. Prix : 
COMMUNES 

Niveau de risque Taille Quantité PU mensuel HTVA Total mensuel 

HTVA 

Faible Petite 4 120€ 480€ 

Faible Moyenne 7 150€ 1.050€ 

Faible Grande 3 200€ 600€ 

Elevé Grande 4 200€ 800€ 

TOTAL HTVA 2.930€ 

Elevé Petite 1* 150€  

Elevé Moyenne 1* 180€  

Considérant que ce marché est conclu par la Ville de Dinant pour une durée de 4 ans ; 
Considérant que la Commune d'Anhée est une entité de taille moyenne et d'un niveau de risque faible, 
conformément à l'annexe B du cahier des charges établi par la Ville de Dinant; que partant, le prix 
mensuel HTVA est de 150 €, soit un montant total par an TVA comprise de 2.178 € (soit 8.712 € TVAC 
pour la durée totale du marché) ; 
DECIDE, A L'UNANIMITE : De recourir effectivement à la centrale d'achat de désignation d'un délégué 
à la protection des données mise en place par la Ville de Dinant et d'imputer le montant de cette 
dépense au budget ordinaire. 
AMÉNAGEMENT DU SITE DE L'ANCIEN CAMPING COMMUNAL D'ANHÉE EN ESPACES CONVIVIAUX, 
MULTIFONCTIONNELS ET INTERGÉNÉRATIONNELS - AMÉNAGEMENT D'UN PARC PAYSAGER AVEC 
LES CONSTRUCTIONS D'UN BÂTIMENT D'ACCUEIL, D'UNE CABINE HAUTE TENSION ET D'UN 
OBSERVATOIRE - MARCHÉ PUBLIC : DÉCISIONS 
Vu la Convention-faisabilité 2019 signée entre le Service Public de Wallonie, représenté par M. René 
COLLIN, Ministre de l'Agriculture, de la Nature, de la Forêt, de la Ruralité, du Tourisme, du Patrimoine 
et délégué à la grande Région, et l'administration communale d'Anhée relative à l'octroi de 
subventions destinées à contribuer au financement du programme des travaux pour l'aménagement 
du site de l'ancien camping d'Anhée en espaces conviviaux, multifonctionnels et intergénérationnels ; 
Considérant que le marché de conception pour le marché "Aménagement du site de l'ancien camping 
communal d'Anhée en espaces conviviaux, multifonctionnels et intergénérationnels. Aménagement 
d'un parc paysager avec les constructions d'un bâtiment d'accueil, d'une cabine haute tension et d'un 
observatoire" a été attribué au Bureau d'étude AGUA à Louvain-la-Neuve ; 
Considérant le cahier des charges relatif à ce marché établi par l'auteur de projet, Bureau d'étude 
AGUA à Louvain-la-Neuve ; 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 1.872.590,18 € hors TVA ou 2.265.834,12 
€, 21% TVA comprise ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 
Considérant l'opportunité pour la commune d'Anhée d'obtenir des subsides auprès des pouvoirs 
subsidiants suivants : DGO3-Développement Rural (80%), Infrasport (75%, CGT (80%), Voies 
hydrauliques (100%) et DGO3- Direction de la Nature (65%) ; 
Considérant qu'un crédit budgétaire d'un montant de 2.786.000€ est inscrit au service extraordinaire 
du budget de l'exercice 2019 ; 
DECIDE, A L'UNANIMITE : Art. 1er : D'approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché 
"Aménagement du site de l'ancien camping communal d'Anhée en espaces conviviaux, 
multifonctionnels et intergénérationnels. Aménagement d'un parc paysager avec les constructions 
d'un bâtiment d'accueil, d'une cabine haute tension et d'un observatoire", établis par l'auteur de 
projet, Bureau d'étude AGUA à Louvain-la-Neuve. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier 
des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 
1.872.590,18 € hors TVA ou 2.265.834,12 €, 21% TVA comprise. 



Art. 2: De passer le marché par la procédure ouverte. 
Art. 3: De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 
Art. 4: De solliciter une subvention pour ce marché auprès des autorités subsidiantes suivantes : 
- DGO3 - Développement Rura à JAMBES ; 
- Commissariat général au Tourisme à JAMBES ; 
- Département des Infrastructures subsidiées - INFRASPORT à NAMUR ; 
- DGO2 Direction générale opérationnelle de la Mobilité et des Voies hydrauliques à NAMUR ; 
- DGO3 - Direction de la Nature à JAMBES ; 
Art. 5: De financer cette dépense par le crédit inscrit au service extraordinaire du budget de l'exercice 
2019 ; 
AMÉNAGEMENT DU SITE DE L'ANCIEN CAMPING COMMUNAL D'ANHÉE EN ESPACES CONVIVIAUX, 
MULTIFONCTIONNELS ET INTERGÉNÉRATIONNELS - AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DE 2 AIRES DE 
JEUX ET D'UN TERRAIN MULTISPORTS - MARCHÉ PUBLIC : DÉCISIONS 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,  
Vu la convention-faisabilité 2019 signée entre le Service Public de Wallonie, représenté par M. René 
COLLIN, Ministre de l'Agriculture, de la Nature, de la Forêt, de la ruralité, du Tourisme, du Patrimoine 
et délégué à la Grande Région, et l'Administration communale d'Anhée relative à l'octroi de 
subventions destinées à contribuer au financement du programme des travaux pour l'aménagement 
du site de l'ancien camping en espaces conviviaux, multifonctionnels et intergénérationnels ; 
Considérant que le marché de conception pour le marché “Aménagement du site de l'ancien camping 
communal d'Anhée en espaces conviviaux, multifonctionnels et intergénérationnels. Aménagement et 
équipement de 2 aires de jeux et d'un terrain multisports ” a été attribué au Bureau d'étude AGUA, à 
Louvain-la-Neuve ; 
Considérant le cahier des charges relatif à ce marché établi par l'auteur de projet, Bureau d'étude 
AGUA à Louvain-la-Neuve ; 
Considérant que ce marché est divisé en lots : 
- Lot 1 Plaine de jeux à thème les bateaux et l'eau, estimé à 160.253,75 € hors TVA ou 193.907,04 €, 
21% TVA comprise ; 
- Lot 2 Aménagement et équipement d'un terrain multisports, estimé à 129.003,00 € hors TVA ou 
156.093,63 €, 21% TVA comprise ; 
- Lot 3 Parc d'activités physique pour séniors, estimé à 19.000,00 € hors TVA ou 22.990,00 €, 21% TVA 
comprise ; 
Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 308.256,75 € hors TVA ou 372.990,67 
€, 21% TVA comprise ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 
Considérant l'opportunité pour la commune d'Anhée d'obtenir des subsides auprès des pouvoirs 
subsidiants suivants : Infrasport (75%) et la DGO3-Développement Rural (80%); 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au service extraordinaire du budget de 
l'exercice 2019 ; 
DECIDE, A L'UNANIMITE : Art. 1er: D'approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché 
“Aménagement du site de l'ancien camping communal d'Anhée en espaces conviviaux, 
multifonctionnels et intergénérationnels. Aménagement et équipement de 2 aires de jeux et d'un 
terrain multisports ”, établis par l'auteur de projet, Bureau d'étude AGUA à Louvain-la-Neuve. Les 
conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 
marchés publics. Le montant estimé s'élève à 308.256,75 € hors TVA ou 372.990,67 €, 21% TVA 
comprise. 
Art. 2: De passer le marché par la procédure ouverte. 
Art. 3: De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 
Art. 4: De financer cette dépense par le crédit inscrit au service extraordinaire du budget de l'exercice 
2019 ; 
Art. 5: De solliciter une subvention pour ce marché auprès des services d'Infrasports ainsi qu'auprès 
de la DGO3 - Développement Rural; 



ACHAT DE FOURNITURES POUR LES TRAVAUX DE MAINTENANCE DES BÂTIMENTS COMMUNAUX-
ANNÉE 2020-MARCHÉ PUBLIC : DÉCISIONS 
DECIDE, A L'UNANIMITE : Art. 1er : D'approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché 
“Achat de fournitures pour les travaux de maintenance des bâtiments communaux - année 2020”, 
établis par le Service Finances. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par 
les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 25.262,55 € hors 
TVA ou 30.567,68 €, 21% TVA comprise. 
Art. 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
Art. 3 : De financer cette dépense par le crédit prévu. 
TRAVAUX MAINTENANCE ACCESSOIRES DE VOIRIE - ACQUISITION DE FOURNITURES POUR L'ANNÉE 
2020 - MARCHÉ PUBLIC : DÉCISIONS 
DECIDE, A L'UNANIMITE : Art. 1er : D'approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché 
“Travaux maintenance accessoires de voirie : acquisition de fournitures pour l'année 2020”, établis par 
le Service Finances. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 
générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 33.057,85 € hors TVA ou 
40.000,00 €, 21% TVA comprise. 
Art. 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
Art. 3 : De financer cette dépense par le crédit prévu. 
ACHAT DE PANNEAUX DE SIGNALISATION ROUTIÈRE POUR L'ANNÉE 2020 - MARCHÉ PUBLIC : 
DÉCISIONS  
DECIDE, A L'UNANIMITE : Art.1er: D'approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché 
“Achat de panneaux de signalisation routière pour l'année 2020”, établis par le Service Finances. Les 
conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 
marchés publics. Le montant estimé s'élève à 1.953,58 € hors TVA ou 2.363,83 €, 21% TVA comprise. 
Art. 2: De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
Art. 3: De financer cette dépense par le crédit prévu. 
Art. 4: De transmettre la présente délibération à Mme la Receveuse régionale ainsi qu'au service des  
Point(s) supplémentaire(s) 
À LA DEMANDE DE M. LE CONSEILLER COMMUNAL J-F DURY : ÉTAT DES LIEUX AU NIVEAU CULTUREL 
DE LA COMMUNE D'ANHÉE 
M. le Conseiller communal J-F DURY, après une année de fonctionnement aimerait avoir un état des 
lieux des actions menées par le Collège pour dynamiser la culture dans notre commune et savoir 
quelles activités ont été menées, en 2019, par le Collège dans ce cadre. Par ailleurs, à l'heure où 
beaucoup d'associations rencontrent des difficultés de fonctionnement, notamment pour renouveler 
leurs membres actifs et leurs gestionnaires, il voudrait aussi savoir comment la majorité soutient ces 
associations, quels sont les partenariats mis en place avec le Centre Culturel de Dinant ou avec les 
services provinciaux de la culture et quels sont les projets liés à la culture qui seront mis en place en 
2020. Mme l'Echevine de la Culture, N.GAUX-LAFFINEUR, énumère la liste des structures qui oeuvrent 
sur le territoire communal au niveau de la Culture (l'asbl Maison de la Ruralité, l'asbl Moretus, le 
Conseil Culturel avec des expositions, du cinéma,... les compagnies de théâtre, les bibliothèques 
communales, l'asbl qui gère les trois plaines de jeux organisées durant les deux mois d'été à Anhée, 
Bioul et Denée). Mme l'Echevine expose la difficulté rencontrée par les différentes asbl communales 
pour recruter des bénévoles et elle lance ici un appel aux bonnes volontés. Elle rappelle à M. DURY 
qu'il a lui-même fait partie, à un moment donné, du Conseil culturel et qu'il a été considéré comme 
démissionnaire faute d'une participation suffisante aux assemblées générales. M. le Bourgmestre L. 
PIETTE rappelle qu'au début de son mandat de Bourgmestre, il n'existait pas d'outil pour le Conseil 
Culturel. Depuis lors, et après un certain nombre d'années, la Maison de la Ruralité a ouvert ses portes; 
un outil existait enfin. A l'heure actuelle, M. PIETTE constate lui aussi la diminution de bénévoles pour 
s'occuper de la culture. Il rappelle ce que la commune a investi dans cet outil qu'est la Maison de la 
Ruralité à Bioul. Apparemment, cela fonctionne bien avec l'aide de l'asbl de la Maison de Ruralité, de 
l'asbl Conseil Culturel et de l'asbl Moretus qui collaborent étroitement au bon développement de cet 



espace culturel. M. PIETTE constate encore qu'Anhée, ce n'est pas Namur. M. l'Echevin M. ANCION 
rappelle que la commune a également soutenu et financé la création d'une nouvelle bibliothèque à 
Denée (+/-500.000 €) et le Musée d'Haut-Le-Wastia. Il souligne, à ce titre, que le Conseil communal 
vient de voter un crédit de 3.500 € au budget 2020 pour les commémorations prévues en 2020. Mme 
GAUX-LAFFINEUR explique encore que la commune va organiser un voyage, à prix coûtant, pour les 
aînés en 2020. M. PIETTE signale qu'environ 200 personnes ont répondu positivement au sondage 
lancé dans ce cadre. Mme GAUX-LAFFINEUR précise encore qu'un concert sera organisé sur la place 
de Denée l'été prochain. Mme la Conseillère A-L DECLERCK propose que la commune se base sur 
l'ouverture gratuite des musées une fois par mois et réfléchisse à un projet de sortie avec le car 
communal dans ce cadre. Mme GAUX-LAFFINEUR évoque également le projet "A travers champs" 
(projection d'un film avec débat) qui sera organisé par la Maison de la Ruralité. M. le Conseiller 
communal J-F DURY s'interroge sur la finalité des subsides octroyés par la commune au Conseil Culturel 
de Dinant. Il constate que peu d'enfants, au niveau des écoles communales, participent à des activités 
culturelles organisées par ce dernier. M. L'Echevin de l'Instruction A.DEKONINCK signale que les 
activités sont choisies par les directions en relation avec les projets d'école. Les sorties sont choisies 
dans ce cadre. M. PIETTE explique également les relations étroites et les activités réalisées sur le 
territoire communal avec et par le Centre d'Expression et de Créativité (C.E.C.). Mme DECLERCK 
souhaite savoir comment faire pour trouver une solution et mobiliser dans ce cadre. M. PIETTE regrette 
également que les bénévoles fassent parfois l'objet de critiques, ils en ont marre. Par ailleurs, en cas 
d'organisations culturelles, ce sont souvent les mêmes personnes qui participent aux activités. Ces 
événements mobilisent souvent beaucoup d'énergie et reçoivent peu de visiteurs en retour. La qualité 
du travail du préposé au Centre culturel d'Anhée est ici soulignée. M. PIETTE et M. ANCION constatent 
que le travail investi pour des activités de qualité n'est pas toujours récompensé et ne rencontre par 
toujours le succès escompté. Mme GAUX-LAFFINEUR fait également remarquer que les bibliothécaires 
sont très actives. Mme DECLERCK souligne ici toute l'importance du plan quinquennal de la lecture. M. 
le Conseiller communal B. GAILLARD constate que tout le monde n'est pas attiré par la culture. M. 
PIETTE confirme ce fait et regrette, parfois, le peu de participants aux séances de cinéma organisées à 
Bioul, à la Maison de la Ruralité. 


